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En ce qui concerne les acquisitions foncières, Mr Beck insiste sur la complexité du travail, mené en 
régie sur la commune de Ham-sous-Varsberg par Mr Bayart depuis plusieurs années maintenant. 
Certains des propriétaires sont par exemple domiciliés en Italie, ce qui rend difficile les acquisitions. 

Mr Andrzejewski indique que certains propriétaires privés ne souhaitent pas vendre leurs terrains car 
ils pensent que les terrains pourront, à terme, devenir constructibles. Mr Thiel explique que dans tous 
les cas il s’agit d’une question d’urbanisme et que ce qui compte, c’est ce qui est inscrit au PLU/POS. 
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Dans le cas du Marais de la Ferme de la Heide, les terrains ne sont pas constructibles. Mr Hayotte
indique que quelle que soit la manière de communiquer, certaines personnes continueront à imaginer 
que les terrains vaudront plus tard plus d’argent qu’à l’heure actuelle. Mr Bayart indique que certains 
propriétaires souhaitent vendre par le biais d’un échange avec un terrain constructible. Mr Hayotte
insiste sur le fait que la mise en œuvre des plans de gestion et d’aménagement et la concrétisation 
des premières actions sur le site ENS pourraient peut-être débloquer certaines ventes de terrain. Mr 
Muller propose d’articuler également les négociations autour de la notion de responsabilité des 
propriétaires par rapport à ce qui se passe sur leur parcelle, surtout quand il s’agit de terrains en eau. 
Mr Hayotte estime que l’argument le plus important à avancer est le droit de préemption qui est en 
place sur les 3 communes : dans tous les cas, dès qu’il y aura vente, ce sera au profit des communes. 
Selon Mr Beck, le paiement de la Taxe foncière par les propriétaires peut également constituer un 
argument de vente. Mr Kremer précise qu’il est également important de dire que dans tous les cas les 
acquisitions communales se feront à des prix raisonnables, sur la base de l’estimation du prix des 
Domaines. Mr Hayotte précise que si une opportunité de vente d’une grande parcelle se présentait en 
dehors du site ENS mais à proximité, le CG57 étudierait la possibilité d’une aide à l’acquisition pour 
les communes. 

Mr Hayotte explique que dans tous les cas, la politique ENS de la Moselle, se base sur des 
acquisitions à l’amiable ; les expropriations ne sont pas mises en œuvre. 

Mr Muller indique que les exploitants agricoles sont bien « soutenus et protégés ». 

Mr Kremer indique que si les terrains sont classés en friche, ils ne sont pas imposables. Mr 
Andrzejewski précise qu’il convient d’appliquer également les réglementations concernant la 
protection nationale des espèces sauvages. Avant l’effondrement minier et l’apparition de l’étang de 
l’Escherbruch (effondrement en 1982, sur une durée de 3 ans), le site était un « petit paradis », qui 
s’est ensuite asséché et qui a été par la suite incendié. 

Mr Muller demande si les mesures proposées tiennent compte des remontées d’eau annoncées, en 
posant la question : est-ce que la réhabilitation du Marais n’aura pas des impacts importants sur la 
remontée de l’eau attendue ? Dans ce cas, les communes ne doivent-elles pas prévoir un budget 
prévisionnel dans le cas où les opérations réalisées impacteraient la remontée des eaux ? Sur le ban 
communal de Porcelette, il y a des remontées d’eau ainsi que des sources qui surgissent à certains 
endroits. Mr Muller demande si ESOPE a vu ce point avec le BRGM. Mlle Jager précise que le 
phénomène de remontée des eaux a été pris en considération afin de ne pas engager d’opérations 
dans les secteurs où une augmentation des niveaux d’eau est attendue (roselières occupant la moitié 
de la surface du site ENS pour lesquelles la remontée est attendue avec comme objectif de bénéficier 
de cette ré-humidification des milieux naturels comme mode de gestion passif). Les différents 
documents établis sur la remontée prévisionnelle des niveaux d’eau ont été consultés et synthétisés, 
le BRGM et d’autres organismes ont également été consultés afin de compléter l’information. Tous 
ces éléments apparaissent dans le Tome 1 de la présente étude. 
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Sur la problématique de remontée de l’eau, Mr Beck indique que des spécialistes sont récemment 
passés sur la commune de Ham-sous-Varsberg et ont visité plusieurs bâtiments et habitations. De 
plus, la DREAL Lorraine et le BRGM envisageaient l’implantation d’une station de pompage derrière la 
mairie de Ham-sous-Varsberg. Le projet semble désormais abandonné, la nappe étant trop proche de 
la surface, les habitants du secteur puisant moins d’eau que prévu dans les modélisations effectuées 
par les services de l’Etat. Globalement, la nappe alluviale monte de 3 cm de plus que les scénarios 
envisagés. Ainsi, si le pompage de l’eau était effectué, cela représenterait un risque de destruction 
des maisons concernées par les remontées de l’eau, du fait des aléas liés aux retraits et gonflements 
des argiles.  

Dans ce contexte, il est important de conserver le Marais de la Ferme de la Heide qui pourra jouer, 
plus encore dans les années futures, son rôle d’éponge. Il convient donc de préserver cette 
infrastructure naturelle dans son état actuel (interdiction du remblaiement notamment) afin 
d’améliorer, dans le futur, la rétention en eau de cette zone humide. Mlle Jager indique qu’à l’heure 
actuelle le Marais est loin d’être à saturation ; il est en effet plutôt asséché et praticable à pied une 
grande partie de l’année.  

Mr Jager Henri explique que les travaux sur la Bisten (nettoyage des berges) auront comme objectif 
de permettre une meilleure évacuation des eaux dans le bassin-versant. Mr Hayotte précise les 
choses concernant l’entretien et la restauration de la Bisten et de ses affluents. Un Syndicat est en 
cours de création à l’échelle du bassin-versant de la Bisten et son rôle sera de concilier l’entretien des 
cours d’eau en zones urbaines (nettoyage des berges et des cours d’eau) et en zones naturelles 
comme le Marais (conservation du caractère d’éponge du Marais avec des interventions adaptées à 
cet objectif).  

Mr Muller estime que le budget envisagé pour la gestion (entre 45 000 et 68 000 euros HT) ne 
représente pas un réel frein pour les 3 communes en raison des possibilités de subventionnement par 
le CG57 et l’AERM. De plus les marchés publics à lancer sont assez simples au plan administratif. 

Mr Hayotte insiste sur la désignation d’un référent par commune, ce dernier étant également 
l’interlocuteur privilégié des financeurs (CG57 et AERM). 
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Mr Hayotte indique que les communes ne sont pas obligées d’attendre la tenue annuelle du comité 
de suivi pour lancer certaines opérations. Néanmoins ce bilan annuel reste important pour ce qui 
concerne la cohérence territoriale du projet et de certaines actions à mener de manière concertée. 

Mr Hayotte explique l’importance de cette étape. Par exemple, sur le Marais de Valmont, le GECNAL 
a organisé une sortie nature autour de l’étang communal. Le maire de Valmont a été surpris et froissé 
d’apprendre cette sortie lors de la parution d’un article dans la presse locale. L’existence d’une charte 
sur le site aurait pu faciliter les échanges entre l’association et la commune. 

Mr Muller estime que malgré les opérations déjà menées (presse, bulletins communaux, réunion 
publique) peu de personnes sont au courant de ce qui a été fait sur le Marais de la Ferme de la Heide. 
Il propose la réalisation d’un petit flyer pour informer les habitants. Mlle Jager indique que cette 
opération est prévue et sera discutée plus tard, dans la partie aménagement (Infosite).
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Mr Muller souhaite que ce règlement soit compatible avec les adjudications officielles et avec les 
négociations de gré à gré menées avec le maire.  

Mr Hayotte propose de rajouter au cahier des charges proposé l’interdiction de chasse des oiseaux 
d’eau au niveau des étangs de l’Escherbruch et de la Heide. En effet, le premier est concerné par un 
sentier pédagogique et le second a été voué à l’avifaune (enjeux avifaunistiques, zone de quiétude, 
éloignement du projet de sentier de découverte du marais, pas d’aménagements envisagés dans le 
cadre de l’ouverture au public). Il insiste également sur le fait que les 3 communes doivent tenir la 
même position concernant l’activité de chasse sur le Marais.  

Mr Jager Henri précise que c’est important qu’il y ait un référent ENS dans chaque commune, 
notamment concernant les activités de chasse qui apparaissent actuellement anarchiques (mirador 
positionné juste sous une ligne de 25 000 volts sur la commune de Ham-sous-Varsberg, fauche des 
roselières pour accéder aux miradors sans information préalable des communes, …). 

Mr Thiel rappelle que l’établissement d’un cahier des charges lié à la chasse pourra avoir une 
répercussion sur le prix annuel des adjudications et donc un manque à gagner pour les communes. 

Mr Beck rappelle l’utilité des chasseurs pour la gestion des populations de sangliers notamment, très 
présents dans le secteur. Il serait sans doute difficile de leur interdire de "gérer", par exemple, un 
sanglier blessé qui, quittant la forêt, s'échapperait en direction du Marais. Mr Hayotte précise que 
seule la chasse aux oiseaux d’eau serait à proscrire. 

Mr Nidercorn indique quant à lui que la pression de chasse est assez faible sur le Marais. 



���������	
���������������
�����
��
�������
��
�������������

����
���
�
�����
��
��
����
��
��
�����
�


Diagnostic environnemental – Commune de Ham-sous-Varsberg 
ESOPE – mars 2014 

266

Mr Kremer propose de réfléchir à la possibilité de créer une zone d’exclusion pour la chasse, en 
prenant par exemple le zonage des terrains naturels localisés à l’intérieur du réseau de sentier de 
découverte du Marais. Cette zone d’exclusion correspondrait ainsi à une réserve de chasse. Il risque 
en effet d’y avoir des conflits d’usage entre les chasseurs et les promeneurs car les promeneurs 
risquent de s’écarter des chemins pédestres. Une autre solution serait de ne préconiser qu’une 
chasse à l’affut et d’interdire les battues sur le Marais. 

Mr Muller propose, lors des discussions avec les chasseurs, d’aborder le facteur pédagogique avec 
l’utilisation du Marais par les scolaires. De plus, il insiste sur le fait que les promeneurs ne connaissent 
pas les règlements de chasse en vigueur. 

Mr Beck propose une rencontre future avec les chasseurs, comme cela a été réalisé avec les 
pêcheurs. 

Lors de la négociation concernant ce règlement de pêche, Mr Hayotte pense qu’il serait intéressant 
de proposer à l’AAPPMA de vendre les parcelles de l’association à la commune de Diesen, selon le 
prix des Domaines, dans le cadre d’une démarche « donnant-donnant ». Mr Thiel pense que c’est 
tout à fait envisageable, dans la mesure où les prix des Domaines sont respectés, ces terrains ayant 
été achetés aux HBL bien plus chers à l’époque par l’association de pêche. 

Mr Beck souhaite savoir pourquoi l’utilisation de barques ne pourrait être permise. Mlle Jager indique 
que c’est surtout le stationnement des barques n’est pas souhaitable en raison des risques de 
maintien à l’année des embarcations dans l’étang et ainsi une artificialisation des berges du plan 
d’eau. Les barques gonflables peuvent être utilisées sur le site, dans la mesure où elles ne restent 
pas en permanence sur le plan d’eau. 
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Mr Nidercorn indique que des déchets sont également rencontrés au niveau de l’étang aval géré par 
l’AAPPMA. Mlle Jager indique que l’association est propriétaire de cet étang qu’elle gère. Aucune 
mesure ne peut être proposée dans le plan de gestion, hormis la sensibilisation des pêcheurs lors de 
l’établissement du règlement de pêche. 

Mr Muller souhaite savoir si le projet d’implantation d’un sentier dans la partie sud de l’étang (ban 
communal de Porcelette) a été abandonné. Mlle Jager indique que ce n’est pas le cas et que ce point 
sera vu ultérieurement dans le volet aménagement du site ENS. Mr Beck précise en effet que des 
groupes de travail ont été organisés régulièrement sur le sujet. Mr Muller indique qu’il ne pense pas 
que la commune de Porcelette ait été représentée lors de ces réunions. Mr Jager Jean-Paul indique 
que deux personnes de Porcelette étaient présentes, Mme Santin et Mr Losson.  

Mr Kremer déconseille cette mesure, indiquant que les cadenas sont en permanence fracturés. Mr 
Beck témoigne de la mise en place d’une barrière bloquant l’accès au Sentier du Marais ; aucun 
vandalisme n’a été observé sur le site depuis la mise en place de la barrière et les clés ont été mises 
à disposition de l’exploitant agricole ; à l’heure actuelle aucun problème particulier n’a été observé. 

Mr Thiel pense que la barrière envisagée au niveau de l’accès à l’étang de la Heide n’a pas d’utilité. 
Par ailleurs, la commune de Diesen ne possède pas de terrains dans le secteur.  

Mr Beck demande si les pontons peuvent être simplement « coupés » si leur extraction reste 
impossible. Mlle Jager indique qu’il s’agit d’une possibilité et que ces aspects techniques devront être 
évalués en amont du chantier. 
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Mr Hayotte diffusera l’étude à sa collègue en charge du SAGE. Le CG57 et l’AERM communiqueront 
également les éléments nécessaires au futur Syndicat de la Bisten.  
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Mr Muller indique que la reprise d’activités agricoles sur le site ENS semble impossible. Il 
conviendrait, pour le faire, de redéfinir les zones agricoles au niveau de la PAC. Mr Hayotte indique 
que la reprise d’activités agricoles reste tout à fait compatible avec la PAC. 

Mr Beck insiste sur la problématique liée au foncier qui est selon lui un point dur qu’il sera difficile à 
lever.  
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Mr Hayotte indique que cette mesure est une bonne idée mais que cela représente un lourd 
investissement pour les communes par rapport au gain de l’éleveur. Par ailleurs, le CG57 ne serait 
pas en capacité de soutenir financièrement cette opération (règlement d’aide actuel du CG57). Mr 
Beck explique que cette mesure a été étudiée pour sa valeur écologique (débroussaillage naturel) et 
pédagogique, suite à la venue de l’éleveur en mairie de Ham-sous-Varsberg pour proposer ses 
services. 

Mr Muller indique qu’il s’agit d’un beau projet mais que l’ensemble des mesures ne doit pas se 
transformer en usine à gaz. Il lui semble que les mesures sont trop nombreuses et pourraient poser 
des problèmes. Quelques mesures simples à mettre en œuvre seraient plus réalistes. 

Mr Beck indique que les cultures de chanvre se font en lien avec les Chanviers de l’Est (unité 
industrielle de défibrage localisée à Creutzwald). Transformer ces cultures en prairies de fauche ne 
serait ainsi pas forcément intéressant, au plan économique et au plan de l’industrie locale. 

Mr Hayotte précise que l’opération proposée présente le point positif d’apporter une agriculture 
extensive sur le site ENS.  

Mr Beck propose de réfléchir à la réalisation de cette opération par des chantiers d’insertion. 
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Mr Hayotte propose que cette mesure soit conduite en même temps que le prolongement du Sentier 
du Marais (projet de Ham-sous-Varsberg). 

Afin de ne pas créer une usine à gaz, Mr Hayotte propose l’installation sur l’étang de la Heide d’un 
radeau végétalisé. Ce serait un plus pour l’environnement au sens large du terme. Ces radeaux sont 
pré-végétalisés, implantés sur un étang puis ils se décomposent progressivement. Mlle Jager indique 
que ces radeaux n’ont pas les même objectifs que la mesure présentée qui a comme objet de 
favoriser les oiseaux des vasières (limicoles notamment). 

Mr Nidercorn demande s’il n’est pas possible de faire régresser les roseaux pour favoriser les 
limicoles. Mlle Jager précise que la solution serait de recréer des pentes douces au niveau des 
berges de l’étang afin de pérenniser les vasières. 

Mr Nidercorn demande s’il est possible d’installer un observatoire supplémentaire au niveau de 
l’étang de la Heide. Mlle Jager indique que cette modalité n’a pas été envisagée. En effet, il a été 
décidé lors des précédentes réunions de conserver une certaine quiétude pour les oiseaux au niveau 
de l’étang de la Heide. De plus un observatoire existe déjà au niveau de l’étang de l’Escherbruch, le 
long du Sentier du Marais, ce qui paraît suffisant à l’échelle du site ENS. 



���������	
���������������
�����
��
�������
��
�������������

����
���
�
�����
��
��
����
��
��
�����
�


Diagnostic environnemental – Commune de Ham-sous-Varsberg 
ESOPE – mars 2014 

272

Mr Hayotte propose de changer la terminologie de « crapauduc ».  

Mr Nidercorn indique qu’après consultation d’un membre du Gecnal habitant Ham-sous-Varsberg, 
aucun écrasement de batraciens n’est observé dans le secteur, ce que confirme Mr Kremer. 

Mr Henri Jager indique que le clocher de Ham-sous-Varsberg abrite déjà un nichoir à Hibou. Il 
conviendra donc de voir si les aménagements proposés sont compatibles avec ce nichoir.
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Mr Beck souhaite savoir si les communes pourront bénéficier de co-financements pour la totalité des 
mesures. Mr Hayotte indique qu’elles semblent presque toutes éligibles aux aides, sauf la mesure de 
pâturage extensif. En ce qui concerne la gestion, la plupart des actions pourraient être financées à 80 
% (AERM et CG57). Pour le volet aménagement, un subventionnement de 60 % serait envisageable 
pour la plupart des mesures (CG57) et l’AERM pourrait financer uniquement l’Infosite.  
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Mr Beck demande quelle serait le meilleur moment pour faire une communication à la presse. Mr 
Hayotte propose de réaliser ce point presse à l’issue de la réunion du premier comité de suivi qui 
correspondra au lancement de la mise en œuvre des plans de gestion et d’aménagement (à réaliser 
après les élections). Une réunion préparatoire entre les 3 communes pourra être réalisée en amont de 
ce comité de suivi afin d’organiser les choses entre les différentes collectivités. 

Mr Beck souhaite savoir si c’est le CG57 qui s’occupe du comité de suivi. Mr Hayotte explique qu’il 
est important que les élus prennent en charge les plans de gestion et d’aménagement et organisent 
les prochaines réunions. La désignation d’un référent communal lors du premier comité de suivi 
facilitera l’organisation des futures réunions. Il convient désormais que le projet de préservation et de 
valorisation soit porté par les communes, le CG57 étant là pour épauler les démarches communales. 

A l’issue des discussions, Mr Beck remercie l’assistance de son investissement dans le projet et lève 
la séance. 
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